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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

eaux territoriales
Question écrite n° 43555

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'écologie, du
développement durable et de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche, sur l'avis intitulé
"L'extension du plateau continental au-delà des 200 milles marins : un atout pour la France" qu'au cours de son
assemblée plénière du 9 octobre 2013 le CESE a adopté à l'unanimité. Aussi, au vu des enjeux que représente
cette extension pour la France qui occupe déjà derrière les États-unis le deuxième espace maritime au monde
avec 11 millions de km² répartis sur quatre océans, grâce aux outre-mer, elle lui demande quelles suites vont
être données aux préconisations du CESE qui doivent permettre à la France de saisir cette chance, de valoriser
cet atout et de renouer enfin et durablement avec son destin maritime.

Texte de la réponse

Le Gouvernement salue la qualité du travail accompli par le CESE qui a permis de dégager un consensus
marqué par une adoption de l'avis à l'unanimité. Le besoin d'un tel document d'analyse portant des
préconisations pertinentes ne fait aucun doute. Les préconisations ont été transmises aux différents services de
l'Etat intéressés, au premier rang desquels le Secrétariat général de la mer qui assure la coordination du
programme EXTRAPLAC, mais aussi le ministère des affaires étrangères, pour analyse et leur donner effet,
chaque fois que cela est possible, dans la conduite du programme. Le secrétariat général de la mer a poursuivi
son travail de suivi du programme. Lors de sa dernière réunion, le 16 décembre 2014, le comité de pilotage du
programme EXTRAPLAC a fait le point sur les dossiers d'extension du plateau continental. Les dossiers qui ont
fait l'objet de recommandations de la Commission des limites du plateau continental vont voir leurs coordonnées
publiées et communiquées au secrétariat des Nations Unies à New York. Ainsi, ces dossiers seront clos et les
limites deviendront définitives, opposables aux tiers. Les dossiers concernés sont ceux de la Guyane, de la
Nouvelle-Calédonie (nord-ouest), des Antilles, de Kerguelen. Le dossier relatif au Golfe de Gascogne présenté
par l'Irlande, le Royaume Uni, l'Espagne et la France ne sera pas traité tant que les négociations ne sont pas
achevées entre les quatre États. La France a déposé, depuis le rapport du CESE, les demandes pour Wallis et
Futuna et, plus récemment (avril 2014), pour Saint-Pierre et Miquelon. Le dossier concernant la Polynésie
française est en cours d'élaboration, une campagne pour acquérir des données scientifiques récentes est
programmée au mois d'avril 2015.
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